
Avant de commencer vos travaux, il est recommandé de demander un certificat d'urbanisme. Selon l'importance des
travaux que vous prévoyez, il vous faudra déposer un permis (permis de construire, d'aménager…) ou une
déclaration préalable.

Les règles relatives à l’urbanisme et ses autorisations inhérentes permettent de vérifier la conformité de vos travaux
par rapport aux règles d’urbanisme.

Pour déposer en direct votre PC (Permis de Construire), votre DP (Déclaration Préalable) ou votre

AT (Autorisation de Travaux), merci d’utiliser la plateforme Geosphere : 

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
Fiches pratiques de service-public.fr
Quelle autorisation déposer pour installer une pergola ou un carport ?
Vous souhaitez construire une pergola ou un carport ? Une demande d’autorisation d’urbanisme est nécessaire. Nous
vous présentons la réglementation.
La réglementation est différente si votre terrain est situé dans un des secteurs protégés. Ce sont les sites
patrimoniaux remarquables, les abords des monuments historiques, les sites classés ou en instance de classement,
les réserves naturelles, les espaces remarquables et les milieux du littoral à préserver.
Vous pouvez obtenir ces informations auprès de votre mairie.
Où s’adresser ?
 Mairie 
Autorisations d’urbanisme
Le  PLU  de votre commune peut considérer votre projet soit comme une construction nouvelle, soit comme une
extension de votre maison. Avant de déposer une demande d’autorisation, vous devez vous renseigner auprès du
service de l’urbanisme de votre mairie.
Où s’adresser ?
 Mairie 
Vous n’avez pas besoin d’autorisation d’urbanisme.
Vous devez cependant respecter les règles du  PLU  ou du document d’urbanisme qui en tient lieu.
Vous pouvez le consulter auprès de votre mairie ou sur son site internet.
Où s’adresser ?
 Mairie 
Quand la surface de votre projet est supérieure à 5 m² et inférieure ou égale à 20 m², vous devez faire une
déclaration préalable de travaux (DP).
Vous pouvez effectuer vos démarches pour remplir la déclaration préalable de travaux sur internet ou en utilisant un
formulaire.
Vous devez vous renseigner auprès de votre mairie ou sur son site internet pour savoir si elle met à votre disposition
un téléservice pour remplir votre dossier par internet.
Où s’adresser ?
 Mairie 
Les communes de plus de 3 500 habitants ont un téléservice spécifique pour la saisie et le dépôt des autorisations
d’urbanisme.
Si votre commune n’a pas mis en place un téléservice, vous pouvez utiliser un service d’assistance sur internet qui
vous guide à chaque étape de la constitution de votre dossier.
Vous pouvez remplir et imprimer le dossier de DP en utilisant cette assistance même si votre commune n’y est pas
raccordée. Dès le début de la saisie, il vous est indiqué si votre commune est raccordée.

Assistance pour votre demande d’autorisation d’urbanisme
Vous devez utiliser le formulaire suivant :

Déclaration préalable constructions et travaux non soumis à permis de construire
Quand la surface de votre projet est supérieure à 20 m², vous devez déposer un permis de construire.
Vous pouvez effectuer vos démarches pour remplir le permis de construire sur internet ou en utilisant un formulaire.
Vous devez vous renseigner auprès de votre mairie ou sur son site internet pour savoir si elle met à votre disposition
un téléservice pour remplir votre dossier par internet.
Où s’adresser ?
 Mairie 
Les communes de plus de 3 500 habitants ont un téléservice spécifique pour la saisie et le dépôt des autorisations
d’urbanisme.
Si votre commune n’a pas mis en place un téléservice, vous pouvez utiliser un service d’assistance sur internet qui
vous guide à chaque étape de la constitution de votre dossier.
Vous pouvez remplir et imprimer le dossier de permis de construire en utilisant cette assistance même si votre
commune n’y est pas raccordée. Dès le début de la saisie, il vous est indiqué si votre commune est raccordée.

Assistance pour votre demande d’autorisation d’urbanisme
Vous devez utiliser le formulaire suivant :

Demande de permis de construire pour une maison individuelle et/ou ses annexes (PCMI)
Le choix de l’autorisation d’urbanisme dépend de la situation de votre terrain et de la surface de votre construction.
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Vous devez vérifier si votre projet se trouve dans une zone urbaine d’une commune couverte par un  PLU .
Vous pouvez obtenir cette information auprès de votre mairie.
Où s’adresser ?
 Mairie 
Le choix de l’autorisation d’urbanisme dépend de la surface de votre construction.
Vous n’avez pas besoin d’autorisation d’urbanisme.
Vous devez cependant respecter les règles du  PLU  ou du document d’urbanisme qui en tient lieu.
Vous pouvez le consulter auprès de votre mairie ou sur son site internet.
Où s’adresser ?
 Mairie 
L’installation d’un carport ou d’une pergola de plus de 5 m² est soumise à déclaration préalable de travaux (DP) quand
son emprise au sol est inférieure ou égale à 40 m².
Vous pouvez effectuer vos démarches pour remplir la DP sur internet ou en utilisant un formulaire.
Vous devez vous renseigner auprès de votre mairie ou sur son site internet pour savoir si elle met à votre disposition
un téléservice pour remplir votre dossier par internet.
Où s’adresser ?
 Mairie 
Les communes de plus de 3 500 habitants ont un téléservice spécifique pour la saisie et le dépôt des autorisations
d’urbanisme.
Si votre commune n’a pas mis en place un téléservice, vous pouvez utiliser un service d’assistance sur internet qui
vous guide à chaque étape de la constitution de votre dossier. Vous pouvez remplir et imprimer le dossier de DP en
utilisant cette assistance même si votre commune n’y est pas raccordée. Dès le début de la saisie, il vous est indiqué
si votre commune est raccordée.

Assistance pour votre demande d’autorisation d’urbanisme
Vous devez utiliser le formulaire suivant :

Déclaration préalable constructions et travaux non soumis à permis de construire
Votre projet est soumis à permis de construire quand son emprise au sol est supérieure à 40 m².
Vous pouvez faire vos démarches sur internet ou en utilisant le formulaire de permis de construire.
Vous devez vous renseigner auprès de votre mairie ou sur son site internet pour savoir si elle met à votre disposition
un téléservice pour remplir votre dossier par internet.
Où s’adresser ?
 Mairie 
Les communes de plus de 3 500 habitants ont un téléservice spécifique pour la saisie et le dépôt des autorisations
d’urbanisme.
Si votre commune ne l’a pas mis en place , vous pouvez utiliser un service d’assistance sur internet qui vous guide à
chaque étape de la constitution de votre dossier.
Vous pouvez remplir et imprimer le dossier de DP en utilisant cette assistance même si votre commune n’y est pas
raccordée. Dès le début de la saisie, il vous est indiqué si votre commune est raccordée.

Assistance pour votre demande d’autorisation d’urbanisme
Vous devez utiliser le formulaire suivant :

Demande de permis de construire pour une maison individuelle et/ou ses annexes (PCMI)
Le choix de l’autorisation d’urbanisme dépend de la surface de votre construction.
L’installation d’un carport ou d’une pergola de plus de 5 m²est soumise à déclaration préalable de travaux (DP) quand
son emprise au sol est inférieure ou égale à 20 m².
Vous pouvez effectuer vos démarches pour remplir la DP sur internet ou en utilisant un formulaire.
Vous devez vous renseigner auprès de votre mairie ou sur son site internet pour savoir si elle met à votre disposition
un téléservice pour remplir votre dossier par internet.
Où s’adresser ?
 Mairie 
Les communes de plus de 3 500 habitants ont un téléservice spécifique pour la saisie et le dépôt des autorisations
d’urbanisme.
Si votre commune n’a pas mis en place un téléservice, vous pouvez utiliser un service d’assistance sur internet qui
vous guide à chaque étape de la constitution de votre dossier. Vous pouvez remplir et imprimer le dossier de DP en
utilisant cette assistance même si votre commune n’y est pas raccordée. Dès le début de la saisie, il vous est indiqué
si votre commune est raccordée.

Assistance pour votre demande d’autorisation d’urbanisme
Vous devez utiliser le formulaire suivant :

Déclaration préalable constructions et travaux non soumis à permis de construire
Votre projet est soumis à permis de construire quand son emprise au sol est supérieure à 20 m².
Vous pouvez faire vos démarches sur internet ou un utilisant le formulaire de permis de construire.
Vous devez vous renseigner auprès de votre mairie ou sur son site internet pour savoir si elle met à votre disposition
un téléservice pour remplir votre dossier par internet.
Où s’adresser ?
 Mairie 
Les communes de plus de 3 500 habitants ont un téléservice spécifique pour la saisie et le dépôt des autorisations
d’urbanisme.
Si votre commune ne l’a pas mis en place , vous pouvez utiliser un service d’assistance sur internet qui vous guide à
chaque étape de la constitution de votre dossier.
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Vous pouvez remplir et imprimer le dossier de permis de construire en utilisant cette assistance même si votre
commune n’y est pas raccordée. Dès le début de la saisie, il vous est indiqué si votre commune est raccordée.

Assistance pour votre demande d’autorisation d’urbanisme
Vous devez utiliser le formulaire suivant :

Demande de permis de construire pour une maison individuelle et/ou ses annexes (PCMI)
Le  PLU  de votre commune peut considérer votre projet soit comme une construction nouvelle, soit comme une
extension de votre maison. Avant de déposer une demande d’autorisation, vous devez vous renseigner auprès du
service de l’urbanisme de votre mairie.
Selon la surface de votre construction, vous devez adresser en mairie une déclaration préalable de travaux ou un
permis de construire.
Quand la surface de votre projet est inférieure ou égale à 20 m², vous devez faire une déclaration préalable de
travaux (DP)
Vous pouvez effectuer vos démarches pour remplir la déclaration préalable de travaux sur internet ou en utilisant un
formulaire.
Vous devez vous renseigner auprès de votre mairie ou sur son site internet pour savoir si elle met à votre disposition
un téléservice pour remplir votre dossier par internet.
Où s’adresser ?
 Mairie 
Les communes de plus de 3 500 habitants ont un téléservice spécifique pour la saisie et le dépôt des autorisations
d’urbanisme.
Si votre commune n’a pas mis en place un téléservice, vous pouvez utiliser un service d’assistance sur internet qui
vous guide à chaque étape de la constitution de votre dossier. Vous pouvez remplir et imprimer le dossier de DP en
utilisant cette assistance même si votre commune n’y est pas raccordée. Dès le début de la saisie, il vous est indiqué
si votre commune est raccordée.

Assistance pour votre demande d’autorisation d’urbanisme
Vous devez utiliser le formulaire suivant :

Déclaration préalable constructions et travaux non soumis à permis de construire
Quand la surface de votre projet est supérieure à 20 m², vous devez déposer un permis de construire.
Vous pouvez faire vos démarches sur internet ou un utilisant le formulaire de permis de construire.
Vous devez vous renseigner auprès de votre mairie ou sur son site internet pour savoir si elle met à votre disposition
un téléservice pour remplir votre dossier par internet.
Où s’adresser ?
 Mairie 
Les communes de plus de 3 500 habitants ont un téléservice spécifique pour la saisie et le dépôt des autorisations
d’urbanisme.
Si votre commune n’a pas mis en place un téléservice, vous pouvez utiliser un service d’assistance sur internet qui
vous guide à chaque étape de la constitution de votre dossier. Vous pouvez remplir et imprimer le dossier de permis
de construire en utilisant cette assistance même si votre commune n’y est pas raccordée. Dès le début de la saisie, il
vous est indiqué si votre commune est raccordée.

Assistance pour votre demande d’autorisation d’urbanisme
Vous devez utiliser le formulaire suivant :
Vous devez utiliser le formulaire suivant :

Demande de permis de construire pour une maison individuelle et/ou ses annexes (PCMI)
Le choix de l’autorisation d’urbanisme dépend de la situation de votre terrain et de la surface de votre construction.
Vous devez vérifier si votre projet se trouve dans une zone urbaine d’une commune couverte par un  PLU .
Vous pouvez obtenir cette information auprès de votre mairie.
Où s’adresser ?
 Mairie 
Le choix de l’autorisation d’urbanisme dépend de la surface de votre construction.
L’installation d’un carport ou d’une pergola est soumise à déclaration préalable de travaux (DP) quand son emprise au
sol est inférieure ou égale à 40 m².
Vous pouvez effectuer vos démarches pour remplir la DP sur internet ou en utilisant un formulaire.
Vous devez vous renseigner auprès de votre mairie ou sur son site internet pour savoir si elle met à votre disposition
un téléservice pour remplir votre dossier par internet.
Où s’adresser ?
 Mairie 
Les communes de plus de 3 500 habitants ont un téléservice spécifique pour la saisie et le dépôt des autorisations
d’urbanisme.
Si votre commune n’a pas mis en place un téléservice, vous pouvez utiliser un service d’assistance sur internet qui
vous guide à chaque étape de la constitution de votre dossier. Vous pouvez remplir et imprimer le dossier de DP en
utilisant cette assistance même si votre commune n’y est pas raccordée. Dès le début de la saisie, il vous est indiqué
si votre commune est raccordée.

Assistance pour votre demande d’autorisation d’urbanisme
Vous devez utiliser le formulaire suivant :

Déclaration préalable constructions et travaux non soumis à permis de construire
Votre projet est soumis à permis de construire quand son emprise au sol est supérieure à 40 m².
Vous pouvez faire vos démarches sur internet ou un utilisant le formulaire de permis de construire.
Vous devez vous renseigner auprès de votre mairie ou sur son site internet pour savoir si elle met à votre disposition
un téléservice pour remplir votre dossier par internet.
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Où s’adresser ?
 Mairie 
Les communes de plus de 3 500 habitants ont un téléservice spécifique pour la saisie et le dépôt des autorisations
d’urbanisme.
Si votre commune ne l’a pas mis en place , vous pouvez utiliser un service d’assistance sur internet qui vous guide à
chaque étape de la constitution de votre dossier.
Vous pouvez remplir et imprimer le dossier de permis de construire en utilisant cette assistance même si votre
commune n’y est pas raccordée. Dès le début de la saisie, il vous est indiqué si votre commune est raccordée.

Assistance pour votre demande d’autorisation d’urbanisme
Vous devez utiliser le formulaire suivant :

Demande de permis de construire pour une maison individuelle et/ou ses annexes (PCMI)
Le choix de l’autorisation d’urbanisme dépend de la surface de votre construction.
L’installation d’un carport ou d’une pergola est soumise à déclaration préalable de travaux (DP) quand son emprise au
sol est inférieure ou égale à 20 m².
Vous pouvez effectuer vos démarches pour remplir la DP sur internet ou en utilisant un formulaire.
Vous devez vous renseigner auprès de votre mairie ou sur son site internet pour savoir si elle met à votre disposition
un téléservice pour remplir votre dossier par internet.
Où s’adresser ?
 Mairie 
Les communes de plus de 3 500 habitants ont un téléservice spécifique pour la saisie et le dépôt des autorisations
d’urbanisme.
Si votre commune n’a pas mis en place un téléservice, vous pouvez utiliser un service d’assistance sur internet qui
vous guide à chaque étape de la constitution de votre dossier. Vous pouvez remplir et imprimer le dossier de DP en
utilisant cette assistance même si votre commune n’y est pas raccordée. Dès le début de la saisie, il vous est indiqué
si votre commune est raccordée.

Assistance pour votre demande d’autorisation d’urbanisme
Vous devez utiliser le formulaire suivant :

Déclaration préalable constructions et travaux non soumis à permis de construire
Votre projet est soumis à permis de construire quand son emprise au solest supérieure à 20 m².
Vous pouvez faire vos démarches sur internet ou un utilisant le formulaire de permis de construire.
Vous devez vous renseigner auprès de votre mairie ou sur son site internet pour savoir si elle met à votre disposition
un téléservice pour remplir votre dossier par internet.
Où s’adresser ?
 Mairie 
Les communes de plus de 3 500 habitants ont un téléservice spécifique pour la saisie et le dépôt des autorisations
d’urbanisme.
Si votre commune ne l’a pas mis en place , vous pouvez utiliser un service d’assistance sur internet qui vous guide à
chaque étape de la constitution de votre dossier.
Vous pouvez remplir et imprimer le dossier de DP en utilisant cette assistance même si votre commune n’y est pas
raccordée. Dès le début de la saisie, il vous est indiqué si votre commune est raccordée.

Assistance pour votre demande d’autorisation d’urbanisme
Vous devez utiliser le formulaire suivant :

Demande de permis de construire pour une maison individuelle et/ou ses annexes (PCMI)
Questions –
Réponses

Qui peut déposer une demande d’autorisation d’urbanisme (permis de construire, déclaration préalable…) ?

 Toutes les questions réponses 
Et aussi…

Déclaration préalable de travaux (DP)
Permis de construire (PC)
Déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux (DAACT)

Où s’informer
?

Pour des renseignements sur le plan local d’urbanisme ou sur votre dossier de déclaration préalable :
 Mairie 

Services en
ligne

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?xml=F36773

https://lannuaire.service-public.fr/navigation/mairie
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=R52221#comarquage-6942579f01d4e
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=R11637#comarquage-6942579f01d4e
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F17578#comarquage-6942579f01d4e
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/mairie
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=R52221#comarquage-6942579f01d4e
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=R2028#comarquage-6942579f01d4e
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F1986#comarquage-6942579f01d4e
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/mairie
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=R52221#comarquage-6942579f01d4e
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=R11637#comarquage-6942579f01d4e
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F35349#comarquage-6942579f01d4e
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/questions-reponses
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F17578#comarquage-6942579f01d4e
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F1986#comarquage-6942579f01d4e
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F1997#comarquage-6942579f01d4e
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/mairie
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?pdf=0&xml=F36773


 Assistance pour votre demande d’autorisation d’urbanisme 
Téléservice
 Déclaration préalable constructions et travaux non soumis à permis de construire 
Formulaire
 Demande de permis de construire pour une maison individuelle et/ou ses annexes (PCMI) 
Formulaire
 Demande de permis de construire (autre que portant sur une maison individuelle ou ses annexes) 
Formulaire

Et aussi…
Déclaration préalable de travaux (DP)
Permis de construire (PC)
Déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux (DAACT)

Textes de
référence

 Code de l’urbanisme : article R*421-17 
Travaux soumis à déclaration préalable
 Code de l’urbanisme : articles L421-1 à L421-9 
Travaux soumis à permis de construire
 Code de l’urbanisme : article R*421-14 
Travaux soumis à permis de construire

Plus
d’infos

Services techniques: Urbanisme
Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Reception du public en mairie : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h ; mercredi de 8h30 à 12h et
de 13h30 à 17h
Site ville
Site tourisme
Téléphone 04 67 07 73 12
mail

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?xml=F36773

https://demarches.service-public.fr/mademarche/DAUA/demarche
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_16702.do
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_13406.do
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_13409.do
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F17578#comarquage-6942579f01d4e
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F1986#comarquage-6942579f01d4e
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F1997#comarquage-6942579f01d4e
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034355355
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006158675/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031764577
https://palavaslesflots.com/service/urbanisme/
https://www.palavaslesflots.com
https://www.ot-palavaslesflots.com
tel:0467077312
mailto:urbanisme@palavaslesflots.com
tel:0467077300
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?pdf=0&xml=F36773
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